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AVIS D’INFORMATION SUR L’ATTRIBUTION D’UNE 
CONVENTION D’OCCUPATION DOMANIALE PAR SNCF 

RESEAU SANS PROCEDURE DE SELECTION 
PREALABLE 

(Article L.2122-1-3 du CG3P) 
 

1. SNCF Immobilier - Direction Immobilière Territoriale Centre-Ouest de SNCF Immobilier, dont les 
bureaux sont sis 9 rue Nina Simone, BP 34112 – 44041 NANTES CEDEX 01, représentée par son 
Directeur Monsieur Laurent FEVRE dûment habilité. SNCF Immobilier (branche Immobilière de SNCF) 
agissant au nom et pour le compte de SNCF Réseau et conformément à la convention de gestion et de 
valorisation immobilière du 30 juillet 2015 par laquelle SNCF Immobilier a été mandatée pour la gestion 
et la valorisation du patrimoine immobilier de SNCF Réseau. 

 

2. Occupant :  
La Société COOPERATIVE AGRICOLE AXEREAL à capital variable, immatriculée au registre du 
commerce d’ORLÉANS sous le n°503 681 801, dont le siège est situé 36 rue de la Manufacture à 
OLIVET (45160) 
 

3. Biens occupés : 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant, situé sur le site de « SCOURY 
GARE », Chemin de la gare à CIRON (36300) et est repris au cadastre de ladite commune 
sous n°0209p Section AK. Le BIEN est situé entre les PK 365+636 à 365+768 de la ligne 598 
000 (de PORT DE PILES A ARGENTON SUR CREUSE) il porte la référence : UT 004016R – 
LOT T002p. 
 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant, situé sur le site de « CIVRY ST 
CLOUD P GARE », rue de la gare à VILLEMAURY (28200) et est repris au cadastre de ladite 
commune sous le PREFIXE 101 Section ZI N° 65p et le n°63p de la Section ZL. Le BIEN est 
situé entre les PK 30+576 à 30+715 de la ligne 558 000 (de COURTALAIN ST PELLERIN A 
PATAY) il porte la référence : UT 007845Z – LOT T006p. 
 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant, situé sur le site de « CLOYES 
GARE », Avenue du 11 novembre à CLOYES LES TROIS RIVIERES (28220) et est repris au 
cadastre de ladite commune sous le n°383 Section AD. Le BIEN est situé entre les PK 145+631 
à 145+742 de la ligne 550 000 (de BRETIGNY A LA MEMBROLLE SUR CHOISILLE) il porte la 
référence : UT 003744S – LOT T003p. 
 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant, situé sur le site de « LA 
CHATRE GARE », la gare à MONTGIVRAY (36400) et est repris au cadastre de ladite 
commune sous les n°1766 et n°1768 Section 0F. Le BIEN est situé entre les PK 298+666 à 
298+835 de la ligne 696 000 (de CHATEAUROUX A LA VILLE GOZET) il porte la référence : 
UT 004030D – LOT T019. 
 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant, situé sur le site de « AUBIGNY 
SUR NERE GARE », Avenue de la gare à AUBIGNY SUR NERE (18700) et est repris au 
cadastre de ladite commune sous les n°880, n°881 et n°882, Section AW. Le BIEN est situé 
entre les PK 83+619 à 83+714 de la ligne 682 000 (d’AUXY JURANVILLE A BOURGES) il 
porte la référence : UT 003486P – LOT T004p. 
 

• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant et un raccordement à une 
installation terminale embranchée (ITE) au réseau ferré national, situé sur le site de « 
JANVILLE GARE », Rue du Boel à JANVILLE EN BEAUCE (28310) et est repris au cadastre 
de ladite commune sous le n°078 Section ZN. Le BIEN est situé au niveau du PK 025+000 de 
la ligne 557 000 (de VOVES A TOURY) il porte la référence : UT 002630P – LOT T002p. 
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• Un terrain SNCF bâti avec des constructions tiers de l’occupant et un bâtiment « Halle SNCF », 
situé sur le site de « AINAY LE VIEIL GARE », rue des Morins à AINAY LE VIEIL (18200) et 
est repris au cadastre de ladite commune sous le n°247p Section AN. Le BIEN est situé entre le 
PK 287+590 et le Pk 287+827 de la ligne 695 000 (de BOURGES A MIECAZE) il porte la 
référence : UT 003483C – LOT T003p et un Bâtiment SNCF actuellement non référencé 
(anciennement référencé B003). 

 
4. Justification de la décision de ne pas mettre en œuvre la procédure de sélection préalable 

 

4.1. En droit 
 

Article L.2122-1-3 du CG3P A cocher 

. Une seule personne est en droit d’occuper la dépendance du domaine public en cause   

. Le titre est délivré :   

a) A une personne privée sur les activités de laquelle l’autorité compétente est en mesure 
d’exercer un contrôle étroit   

b) A une personne publique dont la gestion est soumise à la surveillance directe de l’autorité 
compétente   

. Une première procédure de sélection s’est révélée infructueuse   

. Une publicité suffisante pour permettre la manifestation d’un intérêt pertinent est demeurée sans 
réponse   

. Les caractéristiques particulières de la dépendance le justifient au regard de l’activité économique 
projetée, notamment :     

a) Géographiques X 

b) Physiques   

c) Techniques  
d) Fonctionnelles   
e) Ses conditions particulières d’occupation ou d’utilisation, ou les spécificités de son 

affectation   

. Des impératifs tenant à l’exercice de l’autorité publique ou à des considérations de sécurité publique 
le justifient   

. Autres motifs non expressément mentionnés  
 

4.2. En fait 
Les conditions particulières de l’occupation sont liées à la construction et à l’aménagement par La 
Société COOPERATIVE AGRICOLE AXEREAL, occupant et exploitant actuel, des constructions et 
installations immobilières désignées à l’article 2.2 « constructions de l’OCCUPANT », sur le BIEN 
mis à disposition. Ces installations sont uniquement nécessaires à l’exercice de l’activité de 
l’occupant et ne peuvent être exploitées que par ce dernier. En effet, l’intérêt économique du BIEN 
mis à disposition est uniquement lié aux constructions édifiées par l’OCCUPANT dont il est 
propriétaire et exploitant en vue des récoltes céréalières attenantes. De plus, l’activité de 
l’OCCUPANT sur le BIEN mis à disposition est liée géographiquement à l’exploitation de plusieurs 
silos sur d’autres sites ferroviaires formant une même unité d’exploitation.  
 
L’OCCUPANT restera propriétaire des bâtiments qu’il a édifiés. Par ailleurs, SNCF Réseau n’a pas 
d’intérêt économique et patrimonial à devenir propriétaire de ces constructions réalisées par 
l’occupant. 

 

5. Information :  
Pour plus d’informations merci de contacter par courriel : Mme Tiphaine RABIN / Courriel : 
trabin@nexity.fr 

 
6. Modalités de consultation de la convention d’occupation : 

Sous réserve notamment des secrets protégés par la loi, tout intéressé qui en fait la demande peut 
obtenir accès au contrat objet du présent avis, par consultation.  
Les demandes de consultation, sont adressées, par lettre recommandée avec avis de réception, aux 
coordonnées mentionnées à la rubrique 2 du présent avis. [Uniquement une consultation sur place] 
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7. Information sur les recours :  
Recours en contestation de la validité du contrat de 2 mois devant : 
 
Pour les sites situés dans les départements 18 et 28 :  

 
Tribunal administratif d'Orléans 
28, rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 77 59 00 - Télécopie : 02 38 53 85 16 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr 
 
Pour les sites situés dans le département 36 :  
 
Tribunal administratif de Limoges 
1, cours Vergniaud, 87000 Limoges 
Téléphone : 05 55 33 91 55 - Télécopie :  05 55 33 91 60 
Courriel : greffe.ta-limoges@juradm.fr  
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